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P R O J E T  D E  L O I
portant

1) transposition de la directive 2011/24/UE du Parlement euro- 
péen et du Conseil du 9 mars 2011 relative à l’application 
des droits des patients en matière de soins de santé 
transfrontaliers;

2) modification du Code de la sécurité sociale;

3) modification de la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant 
l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste 
et de médecin vétérinaire;

4) modification de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant 
les conditions d’autorisation d’exercer la profession de 
pharmacien;

5) modification de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exer- 
cice et la revalorisation de certaines professions de santé;

6) modification de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant régle- 
mentation de la mise sur le marché et de la publicité des 
médicaments;

7) modification de la loi modifiée du 16 janvier 1990 relative 
aux dispositifs médicaux

* * *

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES  
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(30.5.2014)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous informer que, dans sa réunion du 28 mai 2014, la Commission du Travail, 

de l’Emploi et de la Sécurité sociale a décidé de conférer au paragraphe (2) de l’article 20bis nouveau 
du Code de la Sécurité sociale (point 2 de l’article Ier du projet de loi susmentionné), la teneur 
suivante:

„(2) La prise en charge est effectuée sur base des conditions, modalités, taux et tarifs applicables 
au Luxembourg sans pouvoir dépasser les frais effectivement exposés par l’assuré. Les conditions 
et modalités de la prise en charge sont déterminées par les statuts de la Caisse nationale de santé.“
Ce libellé est le corollaire logique de l’amendement parlementaire n° 1 du 2 avril 2014 par lequel 

la commission a répondu à l’opposition formelle annoncée par le Conseil d’Etat dans son avis du  
22 octobre 2013 à l’endroit du texte gouvernemental initial en ce qu’il proposait de faire déterminer 
les conditions et modalités de la prise en charge par les statuts de la Caisse nationale de santé.

Par le deuxième volet de cet amendement, le premier alinéa du paragraphe (3) de l’article 20 CSS 
a pris la teneur amendée suivante:

„(3) La prise en charge des prestations de soins de santé transfrontaliers visées aux para- 
graphes 1 et 2 est effectuée sur base des conditions, modalités, taux et tarifs applicables au 
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Luxembourg sans pouvoir dépasser les frais effectivement exposés par l’assuré. Les conditions et 
modalités de la prise en charge sont détermininées par les statuts de la Caisse nationale de santé.“
A présent, la commission considère que le redressement ci-dessus proposé se dégage impérative-

ment, d’une part, de l’opposition formelle et de l’amendement 1 prémentionnés et, d’autre part, de 
l’analogie à respecter par rapport au paragraphe (3) de l’article 20 tel qu’il a été amendé, précisément 
en raison de cette opposition formelle.

Compte tenu des explications qui précèdent, la Commission du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité 
sociale admet qu’il s’agit en l’occurrence non pas d’un amendement proprement dit, mais d’une adap-
tation purement matérielle du texte, découlant obligatoirement des antécédents de l’instruction du projet 
de loi.

J’ajoute que le projet revêt une urgence certaine en raison du retard pris dans la transposition de la 
directive européenne à la base et je vous saurais gré, Monsieur le Président, si le Conseil d’Etat pouvait 
partager cette façon de voir afin que le projet de loi puisse être évacué dans les meilleurs délais.

*

Copie de la présente est adressée pour information à M. Xavier Bettel, Premier Ministre, Ministre 
d’Etat, à M. Romain Schneider, Ministre de la Sécurité sociale, et à M. Fernand Etgen, Ministre aux 
Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés,  
  Mars DI BARTOLOMEO


